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Les orientations d’aménagement et de programmation définissent des principes relatifs à l’implantation des constructions, aux accès, 
à l’organisation urbaine, la densité, la mixité de l’espace bâti, au traitement des interfaces entre parcelles...... Elles établissent les éléments fonda-
mentaux à intégrer dans les opérations d’aménagement sous le régime de la compatibilité.

Principes généraux et localisations

Secteurs soumis à OAP

Les OAP portent sur des terrains situés aux 
hameaux des Fiardières. Surfaces constructibles 
des zones soumises à OAP :
•	 Secteur 1 : 0,49 ha.
•	 Secteur 2 : 0,25 ha.
•	 Secteur 3 : 0,35 ha.
•	 Secteur 4  : 0,21 ha.
•	 Secteur 5  : 0,30 ha.

1

2 3

4

5

Zones 1, 2 et 5 : développer une urbanisation répartie entre habitat en petit collectif et/ou groupé et individuel. La structure bâtie conciliera  densité  
et qualité de vie : organisation qui limite les co-visibilités, développe des espaces communs, des jardins, des parkings communs. L’urbanisation sera 
accompagnée d’une trame végétale qui immergera les quartiers dans l’espace rural pour assurer l’intégration paysagère.
Zones 3 et 4 : développer une urbanisation  de type intermédiaire, dans laquelle la morphologie dense du noyau historique est réinterprétée, adap-
tée «à la façon moderne d’habiter» (organisation qui limite les co-visibilités, crée des espaces communs, des jardins pour les logements, au moins 
en rez de chaussée...) pour concilier qualité de vie et intégration paysagère dans le prolongement du hameau. Il s’agit aussi d’atteindre les objectifs 
de diversification de l’offre en logements.
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Les hameaux des FIardières
Organisation et Principes généraux

Enjeux de composition ur-
baine "en rue" (bâtiments en 
ordre quasi-continu, R+1 à 
minima).

A

B

A B

Pas de logements visibles 
depuis la route.

Terrains ou parties de terrains mis 
à contribution pour solutionner le 
déficit en stationnement  : places en 
poches et en long, sur les fronts de 
rues, petits parkings.

Les jardins à préserver de l'urbani-
sation.

Structure bâtie historique protégée 
et dont il faut s’inspirer pour l’ur-
banisation sur les limites paysa-
gères franches, et sur les terrains 
stratégiques B et C.

Secteurs constructibles mais hors 
continuités (physique et visuelle) 
avec les hameaux historiques : L’ur-
banisation y est à la fois “peu utile” 
pour les hameaux, mais aussi peu ris-
quée pour l’équilibre de la structure 
du bâti historique et le paysage d’en-
semble. Ainsi les principales orienta-
tions sont relatives :
_à la définition de modalités d’urba-
nisation en bordure de voie publique 
(les parties perceptibles),
_à l’obligation d’accès pour «l’arrière 
des parcelles» (éviter l’enclavement) 
_à la définition d’un nombre de lo-
gements attendus, pour à la fois en-
cadrer la densité  et éviter la surcons-
ommation de terrain. Cette fourchette 
est précisée spécifiquement pour 
chaque OAP de secteur.

Arrêt de bus.

Continuité pié-
tonne à réaliser.

Accès voiture.

Accès à créer pour 
désenclavement

Pour concilier viticulture et urbanisation, 
d’une manière générale, on s’attachera, pour les 
constructions nouvelles à respecter un recul d’une 
vingtaine de mètres avec les rangs de vignes

Parc protégé.

Limite paysagère franche traitée 
en large bande champêtre, transi-
tion entre urbanisation et champ.

Voie piétonne à créer le long du 
torrent pour rallier l’arrêt de bus.

C

Préserver le corridor écolo-
gique (torrent et ripisylve)

Accès Piétons / cycles.

_Développer une urbanisation dense «en mi-
roir» avec le bâti ancien situé coté Sud.

_Développer une transversalité piétonne (pla-
teau) qui atténue le caractère routier de la 
R.D.201.

C
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Les hameaux des FIardières
modalités d’urbanisation

Pour chaque secteur ci-dessous, au regard de sa capacité 
à bâtir et/ou de sa situation, des orientations spécifiques ont 
été déterminées.

1

2

3

4

5

Lorsque cela ne compromet pas l’implantation des constructions ni 
leurs accès d’intégrer les petits éléments structurants (micro-espaces vé-
gétalisés, arbres, haies…) aux futurs aménagements, en particulier en 
les intégrant dans les limites de parcelles.
Ne pas planter de haie monospécifique.

Limiter l’éclairage public au strict nécessaire en préférant l’utilisation 
des systèmes orientés vers le sol

Dans l’objectif d’assurer une meilleure intégration environ-
nementales, pour tous les secteurs, on intégrera les dispo-
sitions suivantes :
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Les tracés de voies et la taille des îlots sont reportés à titre indicatif.

Pour limiter l’effet de cloisonnement des clôtures, on 
aura, entre les parcelles privatives et les voies communes :
_Soit une interface végétale (bande verte assez large, 

engazonnée ou arborée et/ou un muret).
_Soit une continuité : pas de  clôture, ou une clôture 

très basse, à claire voie.

Trame verte et interfaces espaces communs / espaces privés

Nombre de logements attendu : 3 en zone 1 et 8 en zone 2.

Mode d’urbanisation : une seule opération d’aménagement d’ensemble portant 
sur toute une zone : une sur la zone 1 et une sur la zone 2 (indépendamment l’une 
de l’autre et sans primauté de l’une sur l’autre. Les zones 1 et 2 peuvent aussi s’ur-
baniser sous la forme d’une seule opération d’aménagement d’ensemble.

1&2 Modalités d’urbanisation

Illustration de l’OAP

Habitat individuel groupé dans un seul volume ou en petit collectif. Les 
logements seront développés de manière à  prolonger la structure du bâti 
historique (volumes simples, sensiblement parallèle au chemin adjacent, en 
R+1).

Les secteurs 1 et 2 pourront être desservis par deux 
accès différents (connectés sur le chemine des trois 
journaux). Les deux zones devront être interconnec-
tées, par un accès piétons/cycles au moins.

Typologie du bâti

Préserver la ripisylve 
du torrent. Structure bâtie «en 

deuxième rideau» pou-
vant être pavillonnaire

Habitat individuel groupé dans un seul volume ou accolé par des volumes 
secondaires (par les garages par exemple), ou habitat individuel. Les loge-
ments seront développés dans une trame “végétale champêtre”. La taille et la 
forme des parcelles sera diversifiée pour estomper «l’effet lotissement».

Haie anti-dérive «en pointillés» à créer en limite de vi-
gnoble.

Structuration en front bâti «semi-ouvert».

Principe de large haie 
champêtre

Principe de large 
haie champêtre

Principes d’accès piétons vers 
l’abri bus (chemin non bitumé).

Pour les constructions à l’arrière de la première rangée 
de constructions le long du chemin des 3 journaux, pour 
limiter l’effet de cloisonnement des clôtures, on aura, le 
long des limites séparatives non bâties une interface 
végétale (bande verte assez large plantées d’essences 
locales diverses.

Principe de bande 
enherbée (4m env. ) 
entre le chemine et les 
bâtiments

Principe de large haie 
champêtre

Large haie champêtre 
à la limite entre les 
deux zones

Bandes enherbées

Recul de 20 m mini des logements par rap-
port aux vignes

Préserver cet arbre, ci 
cela demeure compa-
tible avec les accès (vi-
sibilités notamment)..
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Principe de plateau traversant 
(étioler le caractère router de la 
R.D.201)

Les tracés de voies et la taille des îlots sont reportés à titre indicatif.

Pour limiter l’effet de cloisonnement des clôtures, on 
aura, entre les parcelles privatives et les voies com-
munes :

_Soit une continuité : pas de  clôture, ou une clôture 
très basse, à claire voie.

_Soit une interface végétale (bande verte assez large, 
engazonnée ou arborée et/ou un muret).

Trame verte et interfaces espaces communs / espaces privés

Nombre de logements attendu : 5.

Mode d’urbanisation : une seule opération d’aménagement d’ensemble portant sur toute la zone.

3

Illustration de l’OAP

Recul de 20 m mini des loge-
ments par rapport aux vignes et 
haie anti-dérive à créer.

Principe de large haie 
champêtre Habitat individuel groupé 

dans un seul volume ou 
en petit collectif.

Voie primaire d’accès et de 
desserte.

Privilégier le station-
nement directement le 
long des voies plutôt 
qu’en parkings.

Typologie du bâti

Modalités d’urbanisation

Principes d’accès piétons 
entre logements et parking.

Principe de large haie 
champêtre

Les logements seront développés de manière à   prolonger la structure du bâti historique (volumes simples, 
sensiblement parallèle au chemin adjacent, en R+1).

Accès carrossables ici.

Habitat individuel groupé dans un seul volume ou 
accolé par des volumes secondaires (par les garages 
par exemple). La taille et la forme des parcelles sera 
diversifiée pour estomper «l’effet lotissement».
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Les tracés de voies et la taille des îlots sont reportés à titre indicatif.

Trame verte et interfaces espaces communs / espaces privés

Nombre de logements attendu : 3.

Mode d’urbanisation : opération d’aménagement d’ensemble ou coup par coup.

4

Illustration de l’OAP

Principe de large haie 
champêtre.

Habitat individuel groupé 
groupé dans un seul volume 
ou en petit collectif

Voie primaire d’accès et de 
desserte.

Privilégier le station-
nement directement le 
long des voies plutôt 
qu’en parkings.

Typologie du bâti

Modalités d’urbanisation

Parkings en long le long du 
chemin élargi.

Principe de large haie 
champêtre

Habitat individuel groupé dans un seul volume 
ou accolé par des volumes secondaires (par les ga-
rages par exemple), ou habitat individuel.

Les logements seront développés de manière à   prolonger la structure du bâti historique (volumes simples, 
sensiblement parallèle au chemin adjacent, en R+1).

Pour limiter l’effet de cloisonnement des clôtures, on 
aura, le long des limites séparatives non bâties une 
interface végétale (bande verte assez large plantées 
d’essences locales diverses.

Préserver cet arbre, ci cela demeure 
compatible avec les accès (visibilités 
notamment)..
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Les tracés de voies et la taille des îlots sont reportés à titre indicatif.

Trame verte et interfaces espaces communs / espaces privés

Nombre de logements attendu : 5.

Mode d’urbanisation : opération d’aménagement d’ensemble.

5

Illustration de l’OAP

Voie primaire d’accès et de 
desserte.

Privilégier le station-
nement directement le 
long des voies plutôt 
qu’en parkings.

Typologie du bâti

Modalités d’urbanisation

Principes d’accès piétons 
vers le hameau.

Principes d’entrées / sorties 
carrossables des logements ici

Habitat individuel groupé dans un seul volume ou accolés par des volumes secondaires (par 
les garages par exemple). Les logements seront développés dans une trame “végétale champêtre”. 
La taille et la forme des parcelles seront diversifiées pour estomper «l’effet lotissement».

Habitat individuel groupé dans un seul volume ou accolé par des volumes secondaires (par les 
garages par exemple), ou habitat individuel. Les logements seront développés dans une trame 
“végétale champêtre”. La taille et la forme des parcelles seront diversifiées pour estomper «l’effet 
lotissement».

Pour limiter l’effet de cloisonnement des clôtures, on 
aura, entre les parcelles privatives et les voies com-
munes :

_Soit une continuité : pas de  clôture, ou une clôture 
très basse, à claire voie.

_Soit une interface végétale (bande verte assez large, 
engazonnée ou arborée et/ou un muret).

Principe de large haie 
champêtre.

Zone non aedificandi en bor-
dure de R.D.201 et plantations 
d’alignement + haie d’es-
sences locales mélangées.
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Vue générale sur le hameau une fois urbanisé

Le schéma traduit une  illustration « d’ambiances » de l’orientation d’aménagement. Cette illustration exprime « l’esprit » dans lequel doit être conçue l’urbanisation, elle ne constitue 
pas un plan masse à respecter et n’est pas opposable aux tiers.
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Logements en petit collectif ou individuel groupé en un seul volume

Compositions urbaines
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3/ Quelle diversité du parc de logement ? 
 
 

 L’habitat individuel 
C’est la forme la plus répandue sur la commune. L’habitat individuel peut 
être développé soit sous forme de lot individuel, par exemple à la suite 
d’une division parcellaire d’un propriétaire privée, soit dans le cadre d’un 
lotissement.  

 
 L’habitat individuel groupé 

Cette forme de logement, comme l’habitat individuel, correspond à une 
typologie de maison, seulement les parcelles sont de tailles plus réduites 
et les maisons mitoyennes. Cette forme d’habitat apparaît ainsi économe 
en espace et plus accessible pour de jeunes ménages ou primo-accédants. 
Le développement de cette offre dépend le plus souvent d’une initiative 
publique. Ainsi, en plus du PLU, la commune devra mettre en place une 
politique d’acquisition foncière. 
 
En 2009 81 % des logements sont des maisons sur Varennes-les-
Mâcon. 
 

 L’habitat intermédiaire ou « petit collectif » 
Cette forme de logement correspond à une offre d’appartement souvent 
attrayante pour les populations jeunes ou les personnes âgées. Elle peut 
représenter aussi bien un petit immeuble collectif, qu’une maison 
présentant de grands volumes divisés en appartement et proposant des 
entrées individuelles. Ces typologies ne dépassent pas le R+2. 
 
En 2000 18 % des logements sont des appartements sur Varennes-
les-Mâcon. 
 

Exemple d’habitat groupé 

  
Commune d’Epersy (Savoie, 73) 

 

Exemple d’habitat intermédiaire 

 
A gauche : Commune de Mions (Rhône, 69) ; A droite : Commune de Blyes (Ain, 01) 
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_Les Volumes seront simples et essentiellement parallèles ou perpendiculaires entre eux. On recherchera des volumétries qui ressemblent au bâti dense des hameaux
_Les bâtiments pourront présenter des redents pour éviter l’effet «palissade».
_les jardins privatifs de rez de chaussée seront de préférence coté opposé à la rue, (ou la voie de desserte carrossable).
_Hauteur : R+1 très dominante, comprenant des logements en rez-de-chaussée et à l’étage pour le petit collectif.  Quelques volumes secondaires pourront présenter des hauteurs inférieures, notam-

ment les garages ou abris de jardins.

Structures bâties des fermes anciennes, exemples 
de volumétries du bâti.

Possibilités de traduction.
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Exemples (non exhaustifs) de typologies

_Les maisons, (volumes simples, parallèles ou perpendi-
culaires entre eux essentiellement) seront implantées en 
décalés partiels pour limiter les vis-à-vis en créant des 
espaces d’intimité.

_les maisons ne seront pas implantées au milieu de leur 
parcelle et préférentiellement, sur une des limites sépara-
tives, de manière à dégager un jardin de taille significa-
tive d’un seul tenant, même si la parcelle est petite et afin 
de limiter les co-visibilités (le bâti faisant écran). 

_Hauteur conseillée : mélange de R et R+1 : avec R+1 
majoritaire.

Logements en individuel groupé (accolé) /jumelé - individuel

Compositions urbaines

Possibilités de traductions.

Habitat individuel groupé-jumelé

Habitat individuel
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